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• Initiative citoyenne, 
• organisme indépendant à but non lucratif, 
• fondé en 2015,
• qui œuvre spécifiquement en énergie sur le territoire 

terrestre et maritime des Îles de la Madeleine.

L’Association madelinienne pour la sécurité 
énergétique et environnementale

La  mission de l’organisme 
Promouvoir la sécurité énergétique et 
environnementale aux Îles-de-la-Madeleine
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Projet de parc éolien: 12 000 
tonnes de moins de GES aux 
îles-de-la-Madeleine 
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Déversement de diesel aux Îles-de-la
Madeleine: limiter les dégâts 



Un pétrolier au large. Image: Natalia Porowska



Un statu quo insoutenable 

L'approvisionnement actuel (via centrale thermique au mazout) : 

• 32 M de L de mazout no 6 transportés et brûlés annuellement 
• 60 % de perte thermique non récupérée 
• 130 ooo T GES/an 
• 2 Ms bourse carbone en 2016 

• 100 M s coût d'opération annuel 
• 100 ooo L diesel déversés en 2014 

• 300 000$ amende 
• 30 M $ nettoyage et décontamination 



L'AMSÉE est donc généralement favorable à la filière éolienne comme 
à tout autre projet d'énergie renouvelable,

• pourvu que les impacts spécifiques et cumulatifs soient bien 
évalués et gérés, 

• et que les efforts en réduction de la consommation et en efficacité 
énergétique se poursuivent.

Source: Communiqué AMSÉE 18 août 2016 « L'AMSÉE DEMANDE PLUS D'OUVERTURE DANS LE DOSSIER DE L'ÉOLIEN AUX ÎLES DE LA MADELEINE »
https://amsee.ca/2016/08/18/lamsee-demande-plus-douverture-dans-le-dossier-de-leolien-aux-iles-de-la-madeleine/

https://amsee.ca/2016/08/18/lamsee-demande-plus-douverture-dans-le-dossier-de-leolien-aux-iles-de-la-madeleine/


L'AMSÉE ne favorise aucun scénario en particulier, 
mais plutôt un cadre d’analyse de multiples scénarios 
basé sur 
• la réduction de la consommation fossile, 
• la réduction des risques et impacts qui y sont associés,
• le tout s'inscrivant dans une vision de développement durable de la 

communauté madelinienne.

Source: Communiqué AMSÉE 21 juin 2016 « UNE MEILLEURE COMMUNICATION ANNONCÉE PAR HYDRO-QUÉBEC EST ATTENDUE »

https://amsee.ca/2016/06/21/une-meilleure-communication-annoncee-par-hydro-quebec-est-attendue/

https://amsee.ca/2016/06/21/une-meilleure-communication-annoncee-par-hydro-quebec-est-attendue/


Perception du projet 
• Projet de la Dune-du-Nord analysée selon une perspective de 

sécurité énergétique, tout comme l'ont été les autres projets 
énergétiques considérés dans le passé 

• Enjeux relatifs à la protection de l'habitat floristique de la Dune-du
Nord sont abordés à 2 échelles, comme les autres projet 

• Impacts immédiats (petite échelle de temps et d'espace) 
• Impacts différés, ou indirects (échelles plus grandes) 



CRITÈRE (ANGLAIS) CRITÈRE (FRANÇAIS)
DIMENSION ABORDÉE

1. Availability Disponibilité physique Les facteurs géologiques et physiques de la disponibilité de la 
ressource énergétique.

2. Accessibility Accessibilité 
géopolitique

Les facteurs géopolitiques encadrant l'accès à la ressource 
énergétique.

3. Affordabilité Accessibilité 
économique

Les facteurs économiques permettant l'accès à la ressource 
énergétique à un prix abordable et avantageux en y incluant les 
coûts indirects et les externalités, de la production à la 
consommation.

4. Adaptability Adaptabilité Les facteurs adaptatifs de la ressource énergétique face aux 
contraintes évolutives, de la production à la consommation. 

5. Acceptability Acceptabilité  
socio-

environnementale

Les facteurs socio-environnementaux encadrant l'accès à la 
ressource à un coût social et environnemental acceptable, de la 
production à la consommation.



Disponibilité de la ressource 
• Avantage net du projet: ressource renouvelable, locale, abondante 

et<< gratuite>> (même si intermittente) 

• Moyens de mitigation des inconvénients disponibles: force de 
pénétration, accumulation, etc. 

Accessibilité financière du projet 
• Contexte législatif québécois favorable au consommateur 

• Régie intermunicipale de l'énergie GIM =promoteur(<< Milieu local>>) 

• Expertise et expérience régionale en matière de développement éolien 



Accessibilité physique de la ressource 
• Site proche du système routier et facilement intégrable au réseau 

énergétique local 

• Par contre, plusieurs contraintes géographiques et biologiques 
s'annoncent - ce qui justifie, au premier coup d'œil, notre présence ici. 

Adaptabilité de la ressource 
• Ressource renouvelable en expansion à l'échelle mondiale 

• Technologie évoluant rapidement 

• Par contre, potentiel douteux d'adaptabilité, d'expansion et d'évolution 
du site en question aujourd'hui, fait face à de nombreux obstacles 



Acceptabilité sociale 

• Exigée par Hydro-Ouébec (avec la rentabilité économique et les 
impacts environnementaux réduits) 

• La question énergétique fait l'objet de nombreuses études et 
consultations publiques depuis le début du siècle 

• Mais l'acceptabilité sociale demeure floue ... et fuyante. 

• Manque d'implication populaire, manque de cohérence et de 
transparence dans processus. 





Source: 
http://www.muniles.ca/wp-
content/uploads/rapport_fin
al_commissaires-eoliens.pdf

http://www.muniles.ca/wp-content/uploads/rapport_final_commissaires-eoliens.pdf


2.3. Le nu1ndat et ses linùtes 

Le 1nandat confié à la commission consiste donc en une réflexion sur le potentiel de 
production d' énergie éolienne strictement à des fins de consonnnation locale, c 'est-à-dire 
soit eu cu1uplé1ueula1ité à la ceut1ale the111.u.que <le l 'É tang-du-Nor~ soit pour uue auto
production devant répondre aux besoins d'une industrie ou d'une résidence ou dans un 
but de rel:hen.:he et de déveluppt:111eul. 

AfiH de c.ontribuer à cette réflexion, la population était donc invitée à taire prui de ses 
préoccupations quant à l' intégration d' éoliennes dans le paysage rnadelinot, à définir les 
critères devant servir à détenniner l'ernplacernent et le type d 'éoliennes pouvant être 
irnplantées sur le te11ltoire et enfm à identifier les avantages et désavantages d'un 
développement éolien aux Îles. 

----



4.2.4. Critères d 'emplacement et de t)'pcs d' éoliennes 

T ,es par ticipants font état cle critères cl' e1nplacen1ent et cle choix cln type cl'éoliennes 
devant guider d 'éventuels projets de développement d ' énergie éolienne aux Îles. Com1ne 
mentionné plus haut, les pa1ticipants sont prêts à certains co1npromis dans le cadre de 
projet rie pet ite envergure, co1n1ne dans le ca~ d 'un p rojet de couplage diésel-éolien . 

De f.1çon générale, les pruticipants croient qu'il est possible de 1ninimiser l' impact de la 
présence d'éoliennes dans le paysage. On préfère que les éoliennes soient concentrées 
plutôt qu'épa1pillées et qu'elles soient éloiguées le plus possible des zones d'habilaliou. 
La sécurité des résidents est aussi une priorité. Toutefois, on hésite entre des éoliennes de 
taille petite ou rnoyenne qui auraient rnoins d'irnpac-ts sur le paysage et des éoliennes de 
grr1nrle t.aille qui pennettraient <l 'en rérluire le no,nhre total. 



" Egalement la pt~sence d éoliennes doit le moins possible entraver la prati 
certaines activités tell1e que la p·eche ou la cueillett1e. On tient a oe 1_ ue les sites I lus 
sensibles du I oint de vue environnemental ou possédant une valeur patrimoniaJe soient 
proté , és autant ·ue· ossible. 

Mais il est essentiel pou1~ les participants ue toute démarche soit I leinetnent 
t1·ans1 ru.·ente c est-à-dire ue le i To1· et soit bien ex . Ji ué et . ue la o 1tlation 1 _. uisse etre 
consultée. Les proje·ts spécifiqu.es doivent êt1·e· acceptés par la population. 

Dans cette démarche d''identification des cri.te1·es d'eniplacement d'éoliem1es des 
participants sont allés jusqu' àl cibler quelques sites : La Corm0Iandiè1·e et les teIIarins 
·1ouxtant la centrale thernri ne. Ces sites sont , out~ ainsi dire « dé· à.l dévastés ». 

Malgré les difficultés techniques le manque de connaissance et le cou.t élevé des 
éoliennes «offshore», des participants souhaitent que cette piste soit explo1~ée compte 
tenu de ses itnpacts appruJents moins iDiporiants sur l1e paysage et le bruit. 



Sur la base d'informations apportées par M. lita, Louis Fournier demande pourquoi ne 
serait-il pas possible d'installer des éoliennes dans les dunes. Monsieur l ita explique que 
certaines contraintes, par exemple au niveau de la protection des habitats, sont beaucoup plus 
strictes qu'au moment où on a implanté l'éolienne sur le site de la Cormorandière. Il faut aussi 
tenir compte de la notion d'érosion et de la distance du réseau principal (coûts de 
raccordement très importants). Il s'agit donc de prendre en compte une «gestion du risque» 
quand on parle d'implantation d'éoliennes dans les dunes. 



• Critères relatifs à l 'aménagement du territoire 
o Sociaux 

• Acceptabilité sociale 
• Implication / consultation de la poptllation sur les projets 

spécifiques 
o Environnementaux 

• Espèces fauniques et floristiques vulnérables 
• Faune ailée 
• Fonds marins (faune et flore) (offshore) 

o Paysage et patrimoine 
• Lieux et sentiers récréotouristiques 

- • Lieux culturels ou patrimoniaux 
• Circuits panurallliques 

o Protection de la qualité de vie 
• Services de radiocoI111nunicatiun el ùe radiodiffusion 
• Sécurité aérienne 
• Accès au te11itoire public 
• Bruit 



-
~ 

• Que la Municipalité des Iles ( conseil d' agglornération) soit le rnaître d ' œuvre de 
l 'encadrement de ce développement; 

• Que les critères d'emplacement des éoliennes tiennent compte, entre autres, des 
éléments suivants : 

o Respect du paysage; 
o Rt:spel:l de l ' e11 virulllle111e11l; 
o Respect <le la q11alité <le vie des citoyens; 
o Respect de l 'utilisation du te1Titoire. 

• Que les retornbées économiques et autTes profitent à l 'ensemble de la 
communauté. 

De plus, les participants, en tTès grande majorité, souhaitent que le développement de 
l 'énergie éolienne soit intégré dans une politiqt1e énergétique globale qui tienne compte 
autant de la production que de la consonnnation. 



5.2 .1. Oui 1111 dévelo(Jpt'meo t éolien, m11is II cerl.nioes l:ondition'> 

Il nous apparaît c.lair que les participants sont favorables au développement de l'énergie 
éoliellile aux Îles, dans les lunites du cadre proposé par la J'..1unicipalité, niais à ce11ai11es 
conditions : 

• Q ue la pnp11laJio11 soit co11s11ll.ée, y i11cliL"l lors de pn ijels !>l >éci liques; 

• Que la démarche soit transparente; 
• Q ue le dévelupperueul suit urdollllé el sou euvergure euuleuue; 

12 



Ouranos prédit un recul côtier de 
80m en 2050. Or les bandes de 
protection du littoral ici en bleu 
sont de 30m. L’éolienne ayant une 
durée de vie de 20 ans (2038), où la 
mer arriverait-elle alors?

Source: DA4 p 19  Activa
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4.4. Carence d'infonnation 

Hydro-Québec a olï~rl uue préseulalion qui avait pour sujet le dévdopJJtm1e11l de 
l 'éuergie éoliew1e au Qu<il>ec. Elle abord.ail de fo~<>n génér.ale les d<ivdoppe111euls r<icenls 
el ,wliciv<is stu· le leniloire conlineulal <JuéWcois. 1\uctm <iclrnnge d ' i11fonw lio11 n 'était 
prévu quant à l'implantation de cette fo1me d'énergie atl1( Îles-de-la-:t,,1adeleine. 

T ,Il co,nmission déplore le manque d ' infonn~tion tant. snr les intentions d'Tlydro-Qnéhee .• 
relaûve1ue11t au dt\velovpeweul de l'êuergie éoli.-Jwe aux lles·de-la-J\1add .-ine que sur la 
laisabililé ledwique du scéllllrio le µlus souvent proposé soi( le couplage éolie11, liésd. 

Ég.alelllenl, l:t conuuissio11 a de111,wdé ù Hydro-Québec d,.,, donnée:; sur l 'exploitation de 
la centrale thennique des Îles-de-la-!'vfadeleine que la société d'état s'est dite dans 
l 'nnpossibilité de produne. 

Du point de vue de la l'v1unicipalité des Îles, on ne possède pas toute l' infonnation 
nécessaire potu· définir des critères d' cmplac.c1ncnt des éoliennes stu· le tcn·itoirc co1nmc 
l'inventaire des milieux sensibles du point de vue environnemental, du paysage ou des 
zones de prése1vation patrimoniales. 

Les pa11icipants aux audiences ont également fait état des limites de leurs connaissances 
en ce domaine. Ils ont demandé que la l\1unicipalité des Îles se donne les n1oyens de se 
procurer tonte l' infonnation nécessa ire tant pour se donner 1111 c:idre de développen1e11t 
balisé que potu choisir de façon éclairée les divers scénarios qui poiurnient s · otliir à elle. 



' 5. Que la .tv1Wlicipalité des lles-de-Ja-..tv1adeleine interpelle deux acteurs-clé, llydro-
Québec e l. le Ce111n, de recherche sur les 111ilieux i11sulaires el n1a1i l.i111es (CF.Rlvfll'vf), afi11 
de les associer conune partenaires dans ce dossier et de se donner les n1oyens d' aller 
chercher l 'eJ1se111ble des informations et connaissances pertine.ntes au dèveloppen1ent 
local de l 'éner!l,ie éolienne, pour l'aider à prendre les bonnes décisions ck1J1S ce dossier. 

6. Que 111 J'vfnnicip11lir.é des Tles-cle-la,lvfllcleleine éfahore 1me politique en 1n111ière rle 
développement local de l'éner~ie éolienne. Cette politique devra s 'appuyer entre autres 
sur les résultats de la consultation publique et les reconunandations publiées par le 
nùnistère des Affaires lvfunicipalcs et des Ré!l,ions6

; 

7. Que la ~iunieipalité des Îlcs-de-la-1v1adelcinc se dote des outils nécessaires pour 
déterminer, dans llll prenlier te111ps, la recevabilité des projets de développen1ent 
d'énergie éolienne dans le cadre de la politique et, le cas échéant, pour les analyser au 
n1oycn d'un proc~ssus d' évaluation suivant des critères précis; 



Publication de l’essai de Benjamin Maingueneau Analyse multicritère 
pour l’implantation d’éoliennes aux îles de la Madeleine, 2016

• A-t-on mené une 
telle étude 
localement?

• Où va-t-on implanter 
les prochaines 
éoliennes?

Source: 
http://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/9440
/Maingueneau_Benjamin_MSc_2016.pdf?sequence=1

http://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/9440/Maingueneau_Benjamin_MSc_2016.pdf?sequence=1
http://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/9440/Maingueneau_Benjamin_MSc_2016.pdf?sequence=1


Source: DA4, Activa  p.2

http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/Consultation_IlesDelaMadeleine/documents/DA4.pdf


Source: Magazine les Îles, juillet 2016
http://www.ilesdelamadeleine.com/2016/07/projet-de-parc-eolien-12-
000-tonnes-de-moins-de-ges-aux-iles-de-la-madeleine/

2004

2012

2015

HQ débute un projet d’éolienne à l’île 
d’Entrée sans consultation adéquate 
de la population, refus social.

Règlement de zonage: Site de la 
Cormorandière visé pour l’éolien, 
mais refus de NAV-Canada.

Appel de proposition « de facto suspendu » 
par la protection de l’habitat du corème de 
conrad.

2014Déversement oléoduc HQ

Complément 
d’histoire

http://www.ilesdelamadeleine.com/2016/07/projet-de-parc-eolien-12-000-tonnes-de-moins-de-ges-aux-iles-de-la-madeleine/


Source: Magazine les Îles. 
http://www.ilesdelamadeleine.com/2016/07/
projet-de-parc-eolien-12-000-tonnes-de-
moins-de-ges-aux-iles-de-la-madeleine/

http://www.ilesdelamadeleine.com/2016/07/projet-de-parc-eolien-12-000-tonnes-de-moins-de-ges-aux-iles-de-la-madeleine/


Une approche de précaution
ou une présomption d’innocence?



La zone inventoriée en 2016  est dans les 
limites du rectangle pointillé, les points 
rouges sont des spécimens de corème
alors identifiés.

(Source de la carte: DA4, p.45 Activa)



Il n’y a presque pas de point rouge dans les sites 
d’implantation éolienne… donc il n’y a pas de 
corème aux sites visés?

(Source de la carte: DA4, p.49 Activa)



Il est simplement impossible 
d’avoir des points rouges sur la 
carte… pour les portions hors de 
la zone inventoriée. 

(Superposition des cartes DA4, 
p.45 et 49 d’Activa)



Source: DA4 p.6 Activa

http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/Consultation_IlesDelaMadeleine/documents/DA4.pdf


Source: 
http://nouvelles.hydroquebec.com/f
r/communiques-de-
presse/951/hydro-quebec-
distribution-doit-reporter-dune-
annee-la-date-de-depot-a-la-
demande-de-la-regie-
intermunicipale-de-lenergie-
gaspesieiles-de-la-madeleine/

http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/951/hydro-quebec-distribution-doit-reporter-dune-annee-la-date-de-depot-a-la-demande-de-la-regie-intermunicipale-de-lenergie-gaspesieiles-de-la-madeleine/




ProjetAutorisation

Pas de projet, pas d’autorisation.      Pas d’autorisation, pas de projet.

Crédit image: http://fr.ubergizmo.com/poule-oeuf



Pas de garantie, pas de dépôt de projet.    
Pas de dépôt de projet, pas de garantie.

GarantieDépôt de 
projet

Crédit image: http://fr.ubergizmo.com/poule-oeuf



Hiver 2016

Été 2016

Image: http://www.ilesdelamadeleine.com/2016/07/projet-de-parc-
eolien-12-000-tonnes-de-moins-de-ges-aux-iles-de-la-madeleine/



Été 2016

Crédit image: 
http://fr.ubergizmo.com/poule-oeuf

(Voir communiqué https://amsee.ca/2016/08/18/lamsee-demande-plus-
douverture-dans-le-dossier-de-leolien-aux-iles-de-la-madeleine/)

https://amsee.ca/2016/08/18/lamsee-demande-plus-douverture-dans-le-dossier-de-leolien-aux-iles-de-la-madeleine/


Source: http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf


2016

Crédit image: 
http://fr.ubergizmo.com/poule-oeuf



Source: http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf

5.14 Est-ce qu'Hydro-Québec 
mutuellement exclusifs? 

Original: 2017-0~14 

r\Hydro 
~ Québec 

Distribut ion 

Réponse: 

convient que les deux projets d'éoliennes ne sont pas 

HQD-3, document 7 
Page 20 de 32 

R-3986-2016 

Réponses à fa demande de renseignements n• 1 
du ROE~ 

1 

2 

Le Distributeur ne peut répondre à une question hypothétique. Les détails sur 
ces éventuels projets ne sont pas encore connus. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf


Source: http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf

3 

2 

3 

4 

5 

5.15 Est-ce qu'Hydro-Québec convient qu'advenant un règlement du gouvernement qui 
fixerait la capacité maximale de production des centrales éoliennes, le projet d'éolienne de 
Mines Seleine serait réalisable sous l'angle de l'article 74.3 de la Loi sur la Régie de 
l'énergie? 

Réponse: 

Le Distributeur ne peut répondre à une question hypothétique. 

5.18 Hydra-Québec exclut-elle le stockage d'électricité de son appel de propositions A/P 
2015-01 (références iv et ix)? 

Réponse: 

Comme le prévoit le document d'appel de propositions, le Distributeur désire 
conclure un contrat d'approvisionnement en électricité produite à partir d'un 
parc éolien de 6 MW et ne demande pas l'utilisation d'unités de stockage 
d'énergie. Ce parc éolien sera intégré au réseau des Îles-de-la-Madeleine. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0037-DDR-RepDDR-2017_03_14.pdf
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Source: 
Radio-Canada, 
20 juin 2016
http://ici.radio-
canada.ca/nouvelle/788543/chambre-
commerce-iles-madeleine-
conversion-centrale-thermique

http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/788543/chambre-commerce-iles-madeleine-conversion-centrale-thermique


Table d'échange HQ-CMÎ: 

Selon les représentants de la municipalité des îles-de-la-Madeleine, 
aucun scénario de conversion ne se négocie à cette table, 
aucune décision ne se prend. 

Selon la responsable des communications de HO, 
le but de cette table est d'établir les << contraintes du milieu>> 
pour les inclure à l'appel de proposition de conversion de la centrale. 

Qu'en est-il? 



Source: http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0010-Demande-Piece-2016_11_01.pdf

4.1. iles-de-la-Madeleine 

1c En octobre 2015, le Distributeur a procédé au lancement d'un appel de propositions visant 
1s un bloc d'énergie éolienne d'une puissance installée de 6 MW au réseau des Îles-de·la· 
20 Madeleine. La mise en service des éol iennes est prévue à l'horizon 2020. 

2 1 De plus, dans l'optiQue de poursuivre la conversion des Îles-de-la-Madeleine, le Distributeur 
22 a entamé deux processus en parallèle. 

23 D'une part, le Distributeur a lancé en 2016 une étude d'avant-projet visant le raccordement 
2• du réseau des Îles-de-la-Madeleine (Cap-aux-Meules) au réseau intégré d'Hydro-Québec. 
2s Cet avant-projet a pour but de préciser le niveau des in•,estissements qui serait requis pour 
2s ré<1liser un lei µroj~l. l~4uel uunsisler<1il à relier deux uin;uils de G<ibles sous-<11<1rins à des 
21 postes convertisseurs qui seraient situés à Percé et à Cap-aux-Meules. 

,. D'autre part, le Distributeur prévoit lancer un appel de propositions afin d'évaluer si une 
,. solution alternative au projet de r2.ccordemenl serait plus avant2.geuse. A cet effet, une table 
30 d'échange, regroupant le Distributeur et des acteurs de la municipalité, a été mise en place 
3 1 dans le but de comparer d'autres solutions au raccordement ou au statu quo. Ces échanges 
32 débuteront en novembre 2016 et s'échelonneront jusqu'à la fin de 2017. 

' Voir la page 24. 

Original : 2016-11-01 HQD-2, document 1 
Page 10de 15 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0010-Demande-Piece-2016_11_01.pdf


Source: http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0010-Demande-Piece-2016_11_01.pdf

r'\Hydro 
~ Québec 

R--3986--2016 

Réponses à la demande de renseignements n° 1 
duROEÉ Di st ri bu t ion 

5.10 A la référence (i)., Hydro-Québec mentionne que les romoteurs · ui ré ondront aux 
a els de ro osition « devront satisfaire [ ... ] aux exigences du milieu llocal Ü)ortant] [ ... ] 
notamment sur la localisation géographique, le type de partenariat, les retombées locales 
ainsi ue sur l'acce talbilité sociale». Gomment les exigences du milieu locall seront-eHes 
mesurées par Hydra-Québec? Veuillez fournir lie cas échéant la liste des critères permettant 
d'évaluer les exigences du milieu local. 

Réponse: 

·1 le-respect des exigences du milieu local par les promoteurs s,era confinné 
2 aux promoteurs et au Distributeur par le milieu local à t1ravers la table 
3 d'échan e et par la Régie intermunicipal,e de l'énergie Gaspési,e Îles-de-la-
4 Madeleine. 

5 

6 

5.11 A la référence (i). Hydra-Québec indique qu',elle désire « éva uer si une solution 
alternative au projet de raccordement serait plus avantageuse». Quelle devrait être lla nature 
de cette solution alternative selon Hydro-Québec (géothermie., marée motrice, biomasse, 
etc.)? 

Réponse: 

Ces aut11es solutions sont p:résentement à l'étude à la table d'échange 
reg1roupant le Distributeur et des acteurs de la municipalité. 

La population ne sera pas 
consultée par HO pour 
convertir la centrale. 

~Q s'e~ remet totalement 
a la CMI pour représenter 
la, communauté et pour 
gerer les aspects liés , 
I' a 
acceptabilité sociale. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0010-Demande-Piece-2016_11_01.pdf


Les «exigences du milieu local» ... 

• Mais alors comment seront-elles déterminées par la CMÎ, dans 
le cas de ce deuxième appel de proposition? 

L'AMSÉE craint que la consultation ~ur les enjeux énergétiques ne soit utilisée pour 
jus,tifier {es act~ons ~ venir de lc;i CM/ alors que HO n'y a pas participé et n'a pas 
presente de scenanos conversion. 

• Comment la CMÎ peut-elle se prémunir de se retrouver en 
situation de conflit d'intérêt lors de telles démarches avec HO? 

L'AMSÉE craint que les façons de faire actuelles de HO rendent les autorités 
municipales du Québec vulnérables à une situation de conflit d'intérêt, les potentielles 
redevances et retombées pouvant contrecarrer la volonté de la population ou la 
protection de l'environnement. 



Pistes de réflexion : conditions pour un appui











Pistes de réflexion ... 
L'AMSÉE recommande : 

• Un BAPE sur la transition énergétique des îles-de-la-Madeleine 

• Une implication du MERN et de TÉQ dans les réseaux autonomes 

• Une adhésion municipale et gouvernementale à la démarche OUEST 

• La création d'une Table de concertation sur la transition énergétique 
des îles-de-la-Madeleine 
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